
Le licenciement d’un agent sous contrat de droit public est-il
soumis au tribunal administratif ou au tribunal du travail ?

Réponse courte

Le licenciement d’un agent sous contrat de droit public relève de la compétence du tribunal administratif et non du

tribunal du travail. Cette règle s’applique à tous les agents engagés par une personne morale de droit public, sauf

disposition légale contraire expresse.

Le tribunal du travail n’est compétent que pour les litiges relatifs aux contrats de travail de droit privé, y compris ceux

conclus par des entités publiques lorsqu’elles agissent en tant qu’employeur de droit privé. La distinction repose sur

la nature juridique du contrat liant l’agent à l’administration.

En cas de contestation du licenciement, l’agent sous contrat de droit public doit donc saisir la juridiction

administrative, qui statue sur la légalité de la décision de licenciement et sur ses conséquences.

Définition

Un agent sous contrat de droit public est une personne physique engagée par une administration, une

commune, un établissement public ou toute autre personne morale de droit public, en vertu d’un contrat régi par le

droit public luxembourgeois. Ce contrat se distingue du contrat de travail de droit privé par son régime juridique,

ses modalités de recrutement, de gestion et de rupture.

Le contrat de droit public est soumis à des règles spécifiques fixées par la loi, les règlements grand-ducaux et les

statuts particuliers applicables à chaque catégorie d’agent. Il s’oppose au contrat de travail de droit privé, qui

relève du Code du travail et des juridictions sociales.

Conditions d’exercice

La compétence du tribunal administratif s’applique dès lors que le litige porte sur la rupture d’un contrat de droit

public, indépendamment de la qualification donnée par les parties. Il importe que le contrat soit expressément régi

par des dispositions de droit public ou qu’il s’inscrive dans le cadre d’une mission de service public.

Sont notamment concernés :

Les agents communaux sous contrat administratif,

Les agents des établissements publics,

Les agents de l’État recrutés hors statut de fonctionnaire, mais sous régime public.

En revanche, les agents recrutés sous contrat de droit privé, même par une entité publique, relèvent du tribunal du

travail.
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Modalités pratiques

En cas de licenciement, l’agent sous contrat de droit public dispose d’un délai de trois mois à compter de la

notification de la décision pour introduire un recours en annulation devant le tribunal administratif, conformément à

l’article 4 de la loi modifiée du 21 juin 1999 sur la procédure administrative contentieuse.

La requête doit être motivée et accompagnée de toutes pièces justificatives. Le tribunal administratif examine la

légalité de la décision de licenciement, notamment le respect des droits de la défense, la motivation de la décision et

la conformité aux textes applicables.

Le recours devant le tribunal administratif est suspensif uniquement si la loi le prévoit expressément ou si le juge

l’ordonne à titre exceptionnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs publics de :

Vérifier la nature juridique du contrat avant toute procédure de licenciement,

Respecter scrupuleusement les procédures prévues par les statuts et règlements applicables,

Motiver de façon circonstanciée toute décision de licenciement,

Informer l’agent des voies et délais de recours.

Pour les agents, il est conseillé de consulter un conseil spécialisé en droit public avant d’engager une procédure, afin

de s’assurer de la compétence de la juridiction saisie et du respect des délais.

Cadre juridique

Loi modifiée du 21 juin 1999 relative à la procédure administrative contentieuse, articles 2 à 4.

Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État, articles 2, 4 et 51.

Loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux, articles 2 et 4.

Jurisprudence constante de la Cour administrative du Grand-Duché de Luxembourg (ex. arrêt du 19 décembre

2019, n° 44115C).

La qualification du contrat (droit public ou droit privé) ne dépend pas de la dénomination retenue par les parties, mais du régime

juridique applicable et de la nature des fonctions exercées. Une erreur de saisine peut entraîner l’irrecevabilité du recours et la

forclusion des droits de l’agent. Il est donc essentiel de procéder à une analyse préalable rigoureuse avant toute action contentieuse.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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